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Erwagungen

E.3

mars 2023, soit hors du délai de 10 jours a compter de la notification, le 14 février 2023, de
ladécision litigieuse, ce qui rend son recourstardif; - si le recourant se plaint des difficultés
gu'il aurait a communiquer avec safamille, force est de constater que, faute de décision
préalable du Ministére public (art. 393 al. 1 let. a CPP) a ce sujet, le grief n'est pas
recevable. Le pli sera néanmoins transmis au Procureur pour la suite qu'il entendrait lui
donner; - Lesfrais seront laissés ala charge de I'Etat (art. 428 al. 1 CPP et 134a. 1 du
Reglement fixant le tarif des frais en matiere pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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